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ASIE.
Smyrne , le r3 décembre. — La Gazette de Boa- 

Jao, port da Caire , contient ce qui suit :
Divan général ou assemblée nationale d’Egypte.
Il y a eu une réunion dans le palais d'Ibrahim- 

pacha à Casr-el-aïn , dans laquelle on a délibéré 
sur 1rs affaires de l’intérieur de l’Egypte. Ibrahim 
a déclare' que l’intention do S. A. le vice-roi son 
père , était de maintenir la pais et la prospérité 
de son pays. Il a prononcé on long discours à ce 
sujet (ce discours est imprimé dans un des nu
méros do journal.) Cette réunion se composait ,
1“ des ministres , des ulémas , des directeurs de 
differentes fabriques et de que.lques fonctionnaires 
'distingués , en tout trente-huit personnes, au nom
bre desquelles se trouvaient Abbas-pacha , petit fils 
tic S. A.; Ahmed-pacha , (ils de Taher-pacha 1 
Muliamined bey , gendre du vice-roi ; 2° des ma- 
miours (autrement les préfets et sous préfets , an- 
ijvefois les câeÜcfs) au nombre de vingt-huit ; 3° 
|ès clieÿkhs-elbèiad ou chefs de villages , en qualité 
de députés des de'parteméns , à-peu-nrès au notn- 
brede quatre-vingt-treize, dont la plus grande par
tie était de la Basse-Egypte.

^4 Rctbi el-aouel. — Nota. On a imprimé ic3 j 
oms prononces dans cette assemblée dans deux i 

ou trois séances , en désignant les personnes qui 
les avaient débités ; on a trouvé ensuite que cette 
publication était trop volumineuse et l’on a dé- 
,*tide que l'on se bornerait dorénavant h publier 
jbn extrait des discours.
£ 17 Gemadi-elaoucl,— Avant la sde.nee , il a été 
jjlomié une décoration à chaque chevkhs des dc'pa-: - 
(lemens. La proposition a été faite de donner ortie 
pome décoration aux. cheykirs du vieux Caire; en 
verly d’one délibération do l’assemblée, -..ctt • lia- 
ilmcliuu leur a été accordée.
% On a construit à Alexandrie , soas la direction 
P# M. Cerisi , ingénieur français , u. nouveau a r -

Eli scu

ïsenal pour la constcuclion des et des
frégatej. Le nombre des ouvriers employas dans eet 1 
*raenal est do S90 charpentiers , 4Ö0 ouvriers <le j 
divers états , 95 forgerons et i^â oordisrs.; 1697 j 
en (ont , les chefs compris. Tous ces ouvriers sont 
enrégimentés. On paie journellement, dans cet éta- | 
"usscmpiit 567 employés , y compris les européens. ; 

'7 Ràkiel-ahkre
fr,s 1 année dernière sur la consommation inté 
Heure , le conseil a jugé que la quantité le 338,000 
?, 'M de toute espèce de denrées, suffi sait pour 

- tntretieu des habilaus du Caire; il a été décidé 
tlue Ie «<»rrlus serait envoyé à Alexandrie pour être j 
exporté. D-iiis ces denrées ne sont

Drapeau blanc. Lo rédacteur du Drapeau blanc a 
été légèrement blesse'.

— Une lettre do Tours annonce que Mm0 Cour
rier 11’est plus au secret, elle vient de communiquer 
avec deux de ses parens , parmi lesquels se trouve 
son beau-frère, M. Dufay , ancien avocat à Paris, 
qui habite ordinairement Lyon.

— On nous communique les détails suivans sul
les derniers moinens de Charlotte Joachime :

» La maladie de la reine commença à empirer 
le 24 décembre. Un médecin qui la soignait depius 
plusieurs années , M. Azevedo , osa lui parler de 
Dieu , en lui disant , de la manière la plus adroite, 
que le peuple demandait que l’on fit des pi ières 
publiques pour elle , unis qu’il était d étiquette que 
l’auguste malade eût reçu les sacremens auparavant. 
Aussitôt que le médecin fut sorti de la chambre , 
la reine appela la dame d’alour , Marie-Eléonore , 
et lui ordonna de ne plus permettre qu'il appro
chât de son lit, Le 4 janvier , l’infante doua Isa
belle Maria , la seule personne qui soignât sa mère 
avec une tendresse filiale, essayaaussi de lui faire 
comprendre que les médecins craignaient pour ses 
jouis, et que le prêtre Jean, sou zélé et fidèle s»rvi- 
teur, la priait de lui permettre d'entrer dans sa cham
bre. Peine inutile. L’infante ne reçut d’autre ré
ponse que : « Tais-toi , tais toi ! Voudrais-tu déjà 
écrire que je suis a l’agonie ? » Enfin , le 6 , de 
très-bonne heure , elle fit brûler quelques paqueta 
de papiers , notamment des lettrés de lord Bercs- 
ford et du major Dodwel , et, sans avoir fait d’au- 
tyes- dispositions , à onze heures elle n’était plus.

veille , elle avait demandé don Miguel ; on lui 
jtku.'' • qu’il ét. b allé filiez lo marquis de Borba ; 
■ill so cacha,, et dit que son fils portait plus d’in- 
îéfêtj 3 -a -.«nitresse qu’a sa mère Laissez le ! cria- 
t-elle quand, on voulût l'envoyer chercher, il ra 
greflara bientôt ma mort ! On prétend qua cette prin- 
c v ' ' 'ai-- e pour trois millions de francs de dettes 
! .,0' le compte de plusieurs négociant , taut de 
Rio Janeiro que rie Lisbonne. »

— La repr ésentation donnée au pi’ofit des pauvres 
avait attiré une assemblée brillante :

Le spectacle a commence par le second acte de 
Tancredi. Au moment où M11® Sonlag a paru , les 
applaudi asemens semblaient comprimés par le res 
pçet dû h la présence du roi ; mais S. M. eu a elle- 

dès-lors il, . , meme donné le signal ; dès-lors ils ont é.lé unani-
D apres tes reniieignetirens j mes ^ ej jyjll« Son tag a reçu la preuve que le public

! voyait avec gratitude le dernier usage que eeUe 
1 grande cantatrice faisait parmi nous de son rare 

talent. C’est dans cet acte que se trouve l’admira
ble duo chanté, par elle et Mme Malibrau , avec 
une perfection d’ensemble et de détails dont on 

pas compris j n’avait pas encore eu l’idée. L’effet qu’il a produit
ç,'i 'ivres des troupes et les récoltes que fout les

fdulternijes pour leur çouso ivunaLiorr.

FRANCE.
Paris , le 20 ianvier. — La débâcle fait des ra-

Ij^gcs (Lus ia Hanle-Seine. Elle s’est fait sentir 
lci 8 deux heures du soir, a Melun , et sur les 

^llîe heures son impétuosité a enlevé trois arches 
e pont de cette ville : personne n’a péri. Aujour- 

* ui à midi elle était à Ghoisy-le-Roi , el d’heure 
Cn heure on l’attend à Paris.

, Plusieurs personnes étaient aujourd’hui occu
lt à briser les glaces entre le Pont-Neuf et le 
P°nt des Arts. Elles s.e servaient de fusées à la 

i »»grève qu’elles lançaient sous l’eau , et qui bri- 
s?'e,nt *a glace en éclatant sous elle. Une foule cou- 

1 erahle garnissait les quais pour voir l’emploi de 
e nom 1 au procédé.

v T hîne rencontre a eu lieu hier malin entre un 
[t e* facteurs du National et un des redacteurs du

est inexprimable.
Dans le second acle de Moïse, les premiers ta- 

lens de la danse s’étaient disputé l’honneur de pa
raître. Le magnifique final de cet acte a été exécuté 
avec toute l’énergie qui le caractérise.

Le premier acte de Don Juan a termine’ la re
présentation. Le trio des masques a, comme de cou
tume, réuni tous les suffrages par une étonnante 
justesse d'exécution.

On assure que le produit de ectte représenta
tion , dont, on gardera un long souvenir , s’est 
élevé à plus de 00,000 fr.

— Des héritiers de Robespierre , viennent , dit- 
on , de présenter requête au tribunal de la Seine 
pour arrêter l’émission d’un livre qu’ils disent être 
près de paraître , et intitulé : Mémoires de Maxi
milien Robespierre , en 4 v°l-

— Rien de plus joli et de plus élégant que les 
nappes dont on se sert , lorsque l’on prend du thé , 
dans les grandes maisons. Ces nappes sont d’un fond

écra , cn tissu de lin très-fin et broché dariifesé eri 
blanc. C’est dans les grands magasins de lingerie 
que l'on trouve ces charmantes nappes et les see- 
viettes qui complètent le service. » ‘

PAYS-BAS-
Liège, le 28 Janvier.

Le Courrier de la Meuse publie dans son n® d’hier, 
les deux pièces suivantes :

A M. le bourgmestre de la commune de Fexha- 
au- Haut-Clocher et Freloux.

Grace, le 21 janvier 1830-
Messieurs , j’ai reçu aujourd’hui une lettre de 

AI. le procureur du roi par laquelle il m’est or
donné très-instamment de réunir chez moi tous le 
bourgmestres de mon canton à effet de recueillir 
des renseignemens précis sur les menées et intri
gues qui se sont pratiquées pour propager les pé- 
titions eu redressement des prétendus griefs et pour 
obtenir les signatures.

Vous ne pouvez ignorer , M. le bonrgmeslre, si 
des pétitions de l’espèce ont circulé dans votre 
commune.

Alors il s’agirait de découvrir les principaux 
auteurs do ces petitions , cens qui les ont colpor
tées , et de recueillir leurs noms , qualités et de
meures , ainsi que des simples signataires.'

U paraît aussi que les colportenrs de ces péti
tions ont signé pour des personnes qui ne savent 
écrire: il nous est bien recommandé de nous atta
cher à éclaircir ce fait, et particulièrement de nous 
informer si cela a eu lieu à la demande et du con
sentement de celui qui ne sait écrire.

Notre réunion a pour objet aussi d’éclairer vos 
administrés sur les menées eu les persuadant que 
la profonde sagesse de notre auguste monarque sait 
apprécier, mieux que personne, ce qui est utile et 
nécessaire au bien-être de ses peuples,

J’espère clone que vous voudrez bien vous rendre 
chez moi, le premier février prochain, à 10 heure«! 
du matin , muni des renseiguetnenj que votre mi
nistère vous fait un devoir de recueillir.
Le juge de paix du canton de Hoi log ne-ctux Pier ns ,

G.-J. Gustin.
RÉPONSE.

Fréloux, 26 janvier 1830
Lo bourgmestre do Fexhe-le'Haut-Cloclier et Fréloux ,

A M. GusHn, jvge-de-paits du canton de Hollogne-aux-Pierres, 
à Grâce.

J’ai reçu aujourd’hui votre lettre du2i de ce mois , par 
laquelle vous 111’annoncez que s M. le procureur du roi vous 
» ordonne très instamment de réunir chez vous tous les 
0 bourgmestres de votre canton , à l’effet de recueillir cîesren- 
0 seignenrens précis sur les menées et intrigues qui se sont 
» pratiquées pour propager les pétitions en redressement des 
n prétendus griefs et pour obtenir des signatures, s

J’ai i’honneur de vous observer ;
tP Que M; le procureur du roi a certainement reçu des 

instructions plus précises d u ministère que M. le gouverneur 
on au moins il surenchérit, car M le gouverneur dans sa cir
culaire aux bourgmestres du 20 décembre 1829, se borne d de
mander un accusé de réception , et vous , vous exigez une 
réunion chez vous pour le lor février prochain.

2° Pour preuve de nies seutimens à l’auguste personne de Sa 
Majesté et de sa famille , je crois no- pouvoir mieux faire que
de vous envoyer la copie de ma lettre du premier janvier à 
M. le commissaire du district de Waremine , en réponse à 
la circulaire de M le gouverneur du 20 décembre dernier.

Vous dites plus bas a qu’i: s’agissait de découvrir les princi
paux auteurs des pétitions, etc. , etc. «

Je suis, Monsieur , de l’avis du magistrat qui vous a prescrit 
ces ordres , oui, il faudrait découvrir celui qui a eu l’heureuse 
idée de faire connaître par Iç moyen des pétitions adressées aux 
dignes mandataires des vrais Belges, le joug sous lequel le mi
nistère veut accabler les Belges, eu s’écartant tous les jours des 
principes du pacte fondamental ; oui, ce généreux citoyen mé
riterait une couronne civique.

Il parait, ajoutez-vous plus bas, a que les colporteurs de. 
» ces pétitions ont signé pour des persoaues qui ne savent



» écrire.... etc...* Je suis encore ici île l’avis 3e M. le pro
cureur du roi ; oui, et tous les jours les journauxjsignalent des 
menées d’hommes ( qui n’ont rien à craindre do la vengeance 
ministerielle ) qui colportent des contre-pétitions et y appo
sent des signatures ou des noms d’hommes trop attachés au 
bien-être des Belges pour consentir à tromper la religion 
de Sa Majesté.

Voilà les hommes que vous devez signaler à l’autorité 
pour être punis comme faussaires... Selon vos désirs," mal
heureusement je n’en connais pas ici

Notre réunion; ajoutez-vous encore, ■» a pour objet d’éclair- 
» cir nos administrés , sur ces menées , etc. , etc. »

J'espère ,.Monsieur , que ma profession de foi dans ma 
lettre du t«r janvier ci-dessus, suffira pour prouver ma con
duite envers les habitans des deux communes dont je suis 
bourgmestre, ma soumission aux lois et mon attachement 
sincere et inviolable envers l'auguste monarque qui voudrait 
rendre ses peuples heureux.

J espere, Monsieur de juge de-paix que vous aurez la bonté 
de faire connaître mes -sentimens à M. le procureur du -roi, 
en lui envoyant la présente aiîn qu’il puisse apprécier mes 
■demarches dans les malheureuses circonstances ou nous plon
gent les actes arbitraires d’un ministère qui n’a plus de loi 
que sa volonté .et qui croit assujettir les Belges en privant 
d honorables magistrats de fonctions qu’ils remplissaient avac 
trop de zèle : mais que le ministère ne se trompe pas ; les 
souscriptions ouvertes pour indemniser ces nobles défenseurs de 
la perte de leurs appointemens, vont donner une force de plus 
*ux mandataires, choisis d’après les vœux du peuple , dont 
J indépendance sera au-dessus des menées du ministère. Sa
chez, monsieur, que je n’ai pas été le dernier à approuver 

. souscriptions, qui suffiraient seules pour éclairer le mi
nistère sur les véritables intérêts.

Agréez , M, le juge-de-paix , l'assurance de ma considération, 
BELLEEKOID-VANHOVE.

"Ce n est point seulement dans notre province 
que le ministère veut organiser la terreQr parmi 
les pétitionnaires. On a pu voir dans notre n° 
d avant-hier qu’un jnge-de-paix do la province do 
Lnnbourg avait , comme M. Gustin, convoqué les 
bourgmestres de son canton , pour obtenir les noms , 
prénoms, qualités , etc. ,des pétitionnaires. Le mi
nistère veut etre mis à même-de partager la nation 
en categories.
—Seize contre-pétitionnaires abusés, de la commune 

de Griimnmge , district d'Alost, dont M. E. Ger- 
«nanes est bourgmestre , viennent d'adresser au*, 
etata-geueraux une rétraction ainsi conçue :

Nobles et Puissans Seigneurs ,
Nous prenons la respectueuse liberté de vous faire 

parvenir 1 expression du regret que nous éprou
vons^! avoir signe one pétition qui nous a été pré
sentée de la part de M. notre bourgmestre : nous 
révoquons par la présente tout ce qui, du con
tenu de cette requête , ne concorderait pas avec 
«elle que nous avons revêtue de nos signatures le 
j5 décembre 1829. -— Tels sont, NN. et PP SS 
les sentimens avec lesquels, etc. ’ ’

Grimminge, le 12 janvier i83o.
Signé : J. B. Sunaert, premier assesseur ; A. Ne- 

cholput, deuxième assessedr ; J. Andries 
G Pauw , H. Andries , J. B. Nechelpnt ’
P r“*' reC,VanueSb,eck' J- Bwwen.,
P. Bauxvens, A. Stpenhoodt, J. J. Andries,
F. yan üer Eecken, E. van der Eecken , 
J. logo. 1

- Sorti hier de prison, M. Dücpe'tianx adresse 
anx journaux de Bruxelles une lettre courageuse 
sur les affaires du pays j nous en extrayons les pas- 
.sages smvans : *

» L’union des libéraux et des catholiques , cette
nhîIOnfa1f,?COntîe 6r re'3ulîats s*lutair<* pour le peu- 
pie, fatale pour le pouvoir , se serait-elle consoli
do. d. ...6t „ l.„ m?l,droite» J 2Ä.
du es deux camps dans une même proscriptior 
au heu de continuer à les tenir en échec et à ]0. 
affaiblir 1 un par 1 autre ; si la fougue d’une excel-
lègDue?nVomait emPOrtée Sar ‘’aStUCe de soa C°1

y La presse aurait-elle été affranchie aussi corn 
plelctncnt qu’elle l’a été par la loi de mai 1820 s 
des arrets rigoureux auxquels l’opinion refusa’ de 
donner sa sanction , n’avaient, mieux que es dis 
cours les plus éloquens , dém’ontré aux représcn 
tans du pays 1 urgence d'une législation appropriée 
aux besoins de l’époque et à la nature ôu~. 
nement constitutionnel? Non. ä uvei

■> Quêtions nous il y a quelques mois ? Que sotn
de 1828° a aa,oardIlui^ L’est en comparant la lie 
de 1Ö28 au commencement de i83o que l’on dé
couvre ’enorme distance parcourue dans l’inter 
«11« entre les deux epoques. En 1828 quelques

plaintes s’élevaient parfois , mais faibles , isolées , 
elles n’avaient guère d’écho dans la masse ; en i83o, 
des milliers de voix protestent unanimement con
tre un système d’arbitraire qui pesa trop long
temps sur nous. Eu 1828 , 011 traîna h la barre 
quelques citoyens pour avoir prononcé les pre
miers des paroles accusatrices, ces mêmes paroles, 
en i83o, tout le monde les répète , et comme il 
11’est guère possible do lancer un réquisitoire con
tre un peuple entier , tout le monde les répète im
punément. En 1828 un voile protégeait encore les 
projets ministériels ; en l83o , ce voile déchiré 
livre ces mêmes projets dans toute leur nudité à 
la vindicte publique.

a Voilà certes un progrès réel pour la nation. Si 
pendant le même espace de temps la position du 
pouvoir ne s’est pas améliorée , est-elle au moins 
demeurée la même? Non. A chaque pas que l’op
position a fait en avant, il a reculé d’un pas. La 
course du torrent s’est accrue en raison de la résis
tance qu’on lui a opposée. Uier il ne s’agissait en
core que de quelques griefs, ces griefs on lésa mé
connus; aujourd’hui c’est du redressement do tous 
les griefs qu’il s’agit. Hier ce n’étaient encore que 
quelques milliers de pétitionnaires qui exprimaient 
leurs vœux ; ces vœux on les a repoussés ; aujour
d’hui quatre cent mille citoyens les reproduisent; 
qu’on les repousse encore , et demain ce sera la 
voix de tous les liabitans de nos provinces qui s’é
lèvera comme la voix d’un seul homme. Ce qu’on 
eut peut-être accepté jadis à titre de concession 
on le réclame maintenant à titre de droit ; on im
plorait hier , on demande aujourd’hui , gare qu’on 
n’exige demain.

a C’était chose facile à prévoir cependant. Une 
fois éveillé on ne rendort pas un jieuple comme 
un enfant; les hochets qu’on lui offre alors , au 
lieu de s’en amuser , il les rejette , il les brise. Qu’a 
gagné le minstère par le redressement tardif de. 
quelques griefs de peu d’importance ? Rien ; au 
lieu d’y voir acte de justice on y a vu qu’intention 
d’arrêter la manifestation de l’opinion à l’aide d’une 
apparente condescendance , et de rattacher à son 
bord quelques citoyens pour mieux ressaisir un 
pouvoir qui lui échappait. Ainsi , ce qui était des
tiné à dissoudre l’union n’a servi au contraire qu’à 
la consolider. Alors le ministère s’est fâché ; il a 
trépigné comme an écolier dont la coqnille est 
emportée par le ruisseau. Semblable au joueur qui 
risque sur sa dernière carte son dernier écu , il 
a voulu frapper le grand coup. Qu’en est-il résulté ? 
L'insulte faite aux représentais du pays n’a excitée 
que l’indignation-et le mépris; le message du ii 
ultimatum d’nn cerveau en délire , a rallié plus 
d’opinions peut-être à la cause des libertés publi
ques que ne l’avaient pu faire tous les écrits de 
l’opposition ; le nouveau projet de loi contre la 
presse a fait apprécier mieux que jamais les bien
faits de la législation actuelle. Un appui restait au 
ministère , celui d'une classe nombreuse de fonc
tionnaires vivant du budjet ; en demandant leur 
adhésion à ses doctrines subversives , à peu près de 
la même manière que le voleur demande la bourse 
on ou la vie au coin d’un bois , cet appni il l’a 
perdu ; il a cru rallier ses partisans sous sa ban
nière et retremper lear zèle ; il ne s’est créé que 
de nouveaux ennemis , ennemis d’autant plus dan
gereux qu’ils auront plus d’intérêt à dissimuler leur 
inimitié, Ce n’était pas assez ; une voie de salut, 
voie dernière , unique , lui était ouverte ; un 
prompt , un entier changement de système pou
vait peut-être encore T’arracher aux conséquen
ces de la réprobation qui de toutes parts s’ap
pesantissent sur lui : d’un air reprisant , ii a re
poussé la fragile nacelle et invoqué le naufrage ; 
il était déjà isole au milieu de la nation : l’acte 
des destitutions l’a isolé au milieu même de ses 
familiers. »

—- Les lettres adressées au Nord Brabander des 
districts de Prinsenhage et Boxtel dépeignent la ré- 

j probation qui a partout accueilli l’arrêté de destitu
tion des dignes commissaires de ces arrondissemens, 
MM. Luyben et Ingen’housz.

— Il est curieux de suivre denx journaux , (le 
National et le journal ministériel de Liège,) au 
milieu des ovations quotidiennes qu’ils décernent 
à leurs patron«. Le National , qui est le con
fident de M, van Maanen , avait depuis long-

tems provoqué des destitutions. Le journal de tip,, 
pour ne pas être taxé de négligence, prévenait 
il y a peu de jours, ses lecteurs, dans un articj 
apologétique des destitutions, que cet articleélai 
déjà composé longtems avant la publication de l’arrêté

{Eclaireur Politique.)
— Le juge de paix de D’huy et son greffier oi| 

snhi , le 18 de ce mois , un interrogatoire qui; 
duré plus de six heures. Vendredi dernier ont éli 
entendus divers témoins. Ou altèiid toujours ave] 
impatience le dénouement de cette affaire vraiment 
singulière. ( Courrier de la Sambre. )

— Il résulte de la publication des procèsvti. 
baux des sections . que 72 membres ont examiné 
la proposition de l'honorable M. de Sécns, et que 
la majorité a été favorable à cette proposition.

— On a arrêté samedi s3 , à Anvers, uni» 
dividu qu’on dit auteur d’un vol considérable il’el 
fets de commerce commis récemment.

Plusieurs particuliers ont été dépouillés , le»;J 
de leur montre , les autres de leur tabatière , etc, 
ce qui fait croire qu'une bande de filoux s’est jeté 
dans la ville.

De nouvelles révélations viennent de mettre » 
grand jour les manœuvres inquisitoriales coinmai 
decs par le ministère. Il était réservé à M, vit 
Maanen de transformer en espions les membra 
des parquets et l’honorable magistrature destina 
à maintenir parmi les citoyens la paix et I'uiiiot 
Bientôt une telle flétrissure sera jette'e sur le 
fonctions amovibles , que la nécessité d’avoir ilij 
pain et d’en donner à scs enfans empêchera seule 
de répudier l’ignoble rôle auquel on veut con
damner tous ceux qui de près ou de loin ilcpc» 
dent du ministère.

Ce n’était pas assez de forcer les officiers à 
police judiciaire à renier le bon sens et les juin 
cipes de liberté légale ponr le symbole cl’absolutism« 
formulé dans le message du 11 décembre ; ce n’étaii 
pas assez d’en recommander l'observance ft li 
propagation aux fonctionnaires de l’ordre ailmi 
nistratif et aux professeurs des universités ; il fat 
maintenant que , fidèles aux doctrines ministériel 
les, les fonctionnaires transforment en crime l’es« 
cice d un droit constitutionnel , recherchent b 
auteurs , colporteurs et signataires des pétition 
comme des coupables d’un complot contre la s» 
relé da l’état.

Où donc s’arrêtera cette fureur, dont la stuf 
dilé ferait hausser les épaules, si la stupidité ou 
le pouvoir n était chose effrayante pour les amisi 
1 ordre public. Tout excès provoque des reactions 
et si les folies du pouvoir font pitié, tont bon« 
toyen s inquiète du danger qti’elles peuvent aiiifii*1

M. le juge de paix du canton tic Hollogiic-aoi 
Pierres , agissant en vertu des ordres du parquet! 
a convoqué chez lin les bourgmestres de son ressoil 
pour convenir avec eux des moyens d'organiser t»1’ 
enquête sur le petitionnement.

Il nous semble que tout bourgmestre qui préfet 
l'estime de ses concitoyens au triste honneur cie«' 
vir d’agent à un ministère absurde et coupable,rl 
pondra comme M, Bellefroid Eanliove.

Le juge de paix insinue qu’il peut s’être, coin®1 
des faux en matière de petitionnement. Nous set 
envieux de savoir si l’on met autant de zèle à !l 
chercher la sincérité de certaines pétitions iaiinsl( 
rielles adressées à la seconde chambre , et dotitl'"11 
notamment contenait un faux matériel constaté f" 
la réclamation publique de l’auteur.

Ce fonctionnaire ajoute : «Notre réunion a P0“1 
» objet aussi d'éclairer vos administres sur ces »‘h 
» nées, en les persuadant que la profonde sagesse «■ 
» notre auguste monarque sait aprécicr , mieux f 
a personne , ce qui est utile et nécessaire au b>e" 
être de ses peuples, a

Si M. le juge de paix parvient à persuader ce| 
aux liabitans de soil canton, la conséquence d011 
telle conviction doit être une contre pétition , 
pliant le roi de confisquer l’enseignement, il’a|1?a* 
tir la liberté de la presse et de renvoyer les chy® 
bres ; le monarque alors en sera plus libre defa,r 
le bonheur de la nation. S’il sait mieux que Pet 
sonne ce qui convient an peuple, il y a vraiwe* 
folie de permettre i tout• autre personne dl- 1011 
cher à nos affaire».



Et voilà ce qa’en certains lieux on appelle de 
la fermeté, de la dignité ! Malheureusement ce qui 
n'est pas fonctionnaire dit tout haut que c’est de 
la démence ; les fonctionnaires le répètent tout bas. 
Chacun se rappèlc involontairement 1a maxime :

Quos vult perdere Jupiter déméritât.

Le Journal de Paris termine , de la manière 
suivante, un article sur le refus du budjet en 
Belgique :

a Nous ne finirons pas cet article sans relever 
on fait honorable pour les amis de la liberté. En 
France , on nous traite d’impies ; on prétend que 
nous penchons vers le protestantisme. En Belgique, 
on persécute les libéraux comine appuis de la reli
gion catholique. On n'a pas assez remarqué ce qu’il 
y a de frappant clans cette différence de situation. 
Non , les omis de la liberté ne sont point des im
pies, mais ils veulent protection égaie pour tous 
les cultes; ici , ils s’élèvent contre le jésuitisme en
vahissant ; là b is , ils combattent pour le catholi
cisme persécuté. Partout ils sont coiiséquens avec 
eux-mêmes ; partout ils prêtent leur appui aux fai
bles ; partout ils opposent leur courage à l’arbi
traire. Eu France, en Belgique, dans tous paya , 
leurs adversaires se constituent faction , et luttent 
avec le leuer de l'intérêt privé, tan iis que partout 
les iibéraux s’appuient sur les principes de l’éter
nelle raison et de l’équité naturelle. C’en est assez 
peut-être pour que l’Europe éclairée puisse juger 
legrand procès qui s’agite entre toutes les inlolé- 
ïaticea et toutes les libertés »

Y Le concert de demain avait été mis en danger par les J 
Deux Nuits qui devaient être représentées le même jour. Mais 
nue médiocre exécution de l'opéra de Boieldieu pouvant en 
compromettre le succès, la direction l’a prudemment ajourné 
a fa semaine prochaine Les amateurs ne regretteront pas 
wt arrangement. Le concert de M. Henrard est composé 
dune manière si nouvelle et si attrayante, que c’eut été 
grand dommage de retarder cette soirée , au risque de tous les 
rhumes que la saison peut amener d'un jour a l’autre A en 
reger par le programmé, c’est un vrai concert-modèle que 
"■ Bernard nous offre. Dieu merci, on n’en sera plus réduit I 
a ces trois ou quatre inévitables cavatines qui, avec quelques 
pauvres romances, ont depuis des années fa t les frais de 
,3ut denos soirées. Cette fois c’est de la belle et bonne ma. 
ai(pie nouvelle qu’on entendra Dix morceaux de chant exé
cutes par nos chanteurs et chanteuses - amateurs les plus dis- 
hugues 1 du Guiltaizme-Tcll ! du Crocciuto ! du Tuncredi ! 
plus deux admirables ouvertures et encore un de ces Bériots 
en miniature qui vient d’éclore ; voilà un luxe bien inusité 
et qui risque de ne plus se, renouveler cet hiver. Que les 
parties qui désirent des coins de banquettes s’y prennent de 

; bonne'heure ; i’d n’y avait foule à ce concert, la réputation 
•ou.reale de notre publie serait une véritable usurpation.

VARIÉTÉS. — Musique.
De la disposition des orchestres.— Les orchestres des con- 

l‘rt5 et des représentations théâtrales ne se disposent pas 
e la même manière, quoiqu’on n’aperçoive pas trop la 

vausn do cette .différence. Tout le monde avoue qu’il faut 
». ,un chef d orchestré ait sous les yeux les musiciens qu’il 

:1.ÉCet néanmoins l'on s’obstine à le placer au théâtre, 
P1 j s de la rompe-, de manière que tous les instrumen
ts sont derrière lui , et qu’il doit se tourner pour les voir ; 

tlicf1 ’ n'°'ns a*nsi qu’on en use dans la plupart de nos 
Ve8- Cependant, outre l’avantage qu’il y a pour un chef | 

, ,VOn scs subordonnés pour les surveiller, exciter leur 
• tuhon , et les ramener promptement au mouvement qui a 

J* *. quelque altération , il est aussi fort important que les 
1 leiens puissent rencontrer quelquefois les yeux de celui 

J 11 *es dirige; car le moindre signe de tête est souvent sig- 
jeatif, et détermine avec promptitude une intention d’effet 

■j"1 est compris à l’instant par tout le monde. D’ailleurs , 
Y Presque impossible qu’un orchestre reste indifférent 
froid lorsqu’il voit son chef attentif et plein d’ardeur, 

j, a disposition du théâtre-Italien rappelle à peu près 
dii-,.a-n“ernCnt du théâtre Feydeau , à l’époque où il était 
>m^C| ^ai Boussaye. Cette disposition qui place le chef vers 
<lc , fldés de la scène et qui range tous les musiciens 
nWi ' ’ est cxceBente <luant à la partie instrumentale; 

is elle parait moins heureuse en ce qui concerne le ihéà- 
ej parce qu’elle isole le chef des acteurs et des choristes, 

j Parcte\ qu’elle l'oblige à tourner la tête pour voir.la scène, 
^ii meilleure disposition parait être celle où le chef d'or- 
al'fBre est placé en face de la scène et au centre des mu- 
YCns’ Barce ri“’B peut y voir d’un coup-d’œil et les cîian- 
T ls., eî *cs symphonistes. 11 est vraisemblable qu’on fïuira 

r adopter dans tous les spectacles lyriques, 
ruant aux orchestres de concert, nul doute que les pu- 

ir.cn? ’ , vio,ons ne doiveut être placés pcrpcndiculaire- 
] , 3 Ia salle, les premiers en regardées seconds , 1 s vio-
ave- l i'C foml< et les instrumens à vent en amphithéâtre 
viol'' °5 , ses derrière. Le chef , placé en tête des premiers 
rim're’ 3 ^gauche des spectateurs, voit sans peine tous les 
, ] ;u°,cns et en est vu de même. La disposition du concert 
iiin.i de Londres semble être faite à dessein pour

‘pécher Ie* symphonistes de »e yoir et de s'entendre. Les

basses sont en avant, les preiïiers violons derrière-, les se
conds au-dessus de ceux-ci dans une espèce de galerie, les 
flûtes et haut-bois vers le milieu, les bassons dans une ga
lerie correspondante à celle des seconds violouS avec les 
altos, les cors d’un côté, les trompettes de l’autre, enfin nul 
ensemble, nu! plan. Le chef d’orchestre placé en avant et en 
face de l’auditoire, est dans l’impossibilité de voir les mu
siciens qu’il dirige. En fait de musique, les anglais font 
toujours le contraire à ce qu’il faudrait faire.

(F étis, La musique mise ù la portés de tout le monde 
ch. 16, édition de Liegt.)

Des ignorons et des savans en musique. Quiconque cesse 
d’être en bonne santé n’a pas besoin de savoir le nom ni 
la cause de sa maladie pour être certain qu'elle existe : la 
sensation du mal l’avertit suffisamment. Il en est de même 
de là musique. Il n’est pas nécessaire de savoir comment on
I écrit ni comment on la compose pour avoir la conviction 
du plaisir qu’elle fait éprouver ou de l’ennui qu'elle cause....
II n’est que trop ordinaire d’entendre les musiciens soutenir 
sérieusement qu'eux seuls ont le droit, non-seulement de ju
ger la musique, mais de s’y plaire. Etrange aveuglement, 
qui fait qu’on croit honorer son art en limitant sa puissance ! 
Et que serait la peinture ou la musique, si ces arts n’étaient 
qu’une langue mystérieuse qu’on ne pût entendre qu’après 
avoir été initié dans leurs signes hiéroglyphiques ? A peine 
mériteraient-ils qu’on voulut les étudier. C’est parce que la 
musique agit presque universellement et de diverses manières , 
quoique toujours vaguement, que cet art est digne d'occu
per la vie d’un artiste heureusement organise. Si son action 
se borne à intéresser seu ement un petit nombre de person
nes , oû serait la récompense de longues études et de plus 
longs travaux? Autre chose est de sentir et de juger Sentir 
est la vocation de l’espèce humaine toute entière ; juger ao- 
partient aux habiles.

Ma.s il ne faut pas que ceux-ci se persuadent que leurs 
jugemetis sont toujours irréprochables., l’amour-propre blessé , 
l’opposition d’intérêt, les inimitiés., les préventions d’école , 
d éducation et de nation , sont des causes qui les vicient sou
vent. L’ignorance est du moins exempte de ces faiblesses , 
dont les artistes et les savans ne se défient pas assez.

(Idem, chop. (7)
L’Opéra-Comique français. —> Malgré les progrès que la 

musique a faits parmi nous depuis quelques années , le pu
blic conserve toujours quelque chose de son penchant pour 
la chanson ; car les Francais sont naturellement, plus chan
sonniers que musiciens. Les rondes, les romances , les cou
plets sont ce qu’on applaudit le plus dans les opéras-comiques. 
Avec celte habitude de petites proportions, on ne songe point 
à ce qu’il y a d’élevé dans les arts; le mesquin d’une com
position entretient- le laisser-aller d’une exécution mesquine, 
et celle-ci s’oppose à l’émancipation de l’intelligence musi
cale du public. N'en doutons pas, c'est-là le mal radical de 
l’Opera-Comique français. 11 ne prendra le rang qu’il doit 
tenir dans l'art musical , que lorsqu’une réforme complète de 
son système qui est encore jusqu’à un certain point celui de 
la comédie à arriettes, sera faite, et lorsqu’à un air bien 
chanté succédera un quiutetto ou un »estetlo tels que ceux 
qui produisent tant d'effet dans le Bcirbier de Séville , la 
Cenerantola ou la Gazza-Ladra, et que nos chanteurs au
ront appris à les chanter avec l'ensemble, la verve et le suin 
des Italiens. Une semblable réforme s’est opérée à l’Opéra ; 
on peut juger, jiar le bien qui eu est résulté , de ce qui 
arriverait à l’Opéra-Comique. (Idem, chap. (6.)

Violonistes français. — Baillot. — Lés violonistes fran
çais sont célèbres dans toute l’Europe depuis plus d'un siè
cle. Leclerc fut le premier qui parvint à lutter sans désa
vantage avec les grands artistes italiens. Madin, Pagin eu- 
rent plus de grâce dans leur jeu , mais moins de largeur dans 
le style et dans le son. Gaviniès, qu’on a surnommé le T'ai- 
tùn français , fut digne de ce nom par les grandes propor
tions de son jeu. Après lui commence ce qu’on peut appe
ler l’école moderne. Kreutzer, Rode et Baillot en sont les 
chefs. Le premier n’a point fait d’études classiques ; niais 
son heureuse organisation lui révéla le secret d’une sorte de 
style chevaleresque , brillant, léger et plein de charmes. Plus 
correct, plus pur, le talent de Rode fut un modèle de per
fection. Admirable par la justesse de ses intonations et l’art 
de chanter sur son instrument, il se taisait aussi remarquer par 'a 
prestesse de son doigté; on ne pouvait lui reprocher que de man
quer un peu de variété dans le maniement de son archet. Les 
deux grands talens que je vien, de citer ne sont déjà plus 
que des souvenirs qui appartiennent û l’histoire de fart et 
Baillot, leur contemporain , Baillot, répertoire vivant de tou
tes les traditiuns classiques delà Fiance et de l’Italie Bail- 
lot est encore debout, brillant de jeunesse et de verve , .mau
dissant avec l’âge , et semblant défier à la fois et le siècle 
qui le fuit et celui qui s’avance. C’est à ce grand artiste qu’appar
tient surtout la gloire d’avoir établi en France l’école de vio'on 
la plus brillante qu’il y ait en Kurope , tant par les élèves 
qu'il a formés que par l'exemple qu’il donne d’un mécanisme 
admirable et rtu style le plus élevé. Sa variété d’archet est 
prodigieuse ; mais sötj habileté n’est eu lui qu’un moyen de 
seconder ses inspirations, qui sont toujours profondes ou pas
sionnées. Toutefois Baulot ne d mue l’essor à t ut son talent 
et n’est digne de lui que lorsqu’il exécute la musique des 
grands maîtres , et que sou auditoire partage ses émotions. 
Ceux qui croient le connaître pour lui avoir entendu jouer 
un solo dans quelque ballet de l’opéra ne se cloutent pas de 
son talent ; car dans un pareil morceau , il faut qu’il sc rè»!e 
sur le mouvement de l’orchestre ou sur les pas d’un danseur ■ 
la musique n'a rien qui le séduise , parce que les specta
teurs sont plus occupés ides pirouettes de la scène que de 
son jeu. Tout cela le glace et en fait un violoniste ordinaire.

(Idem, Chap. t6.)

TEMPERATURE a liège, du 28 
du matin , 1 \fi degrés «ru» léro; à 2

janvier. —* A 8 heures 
a eures, 1 degrés idem.

El AT CIVIL DF. f.lEGï? , du 2G janvier.
Naissances : 3 garçons , i fille.

^ Déccs, I gareen, 2 filles, 3 hommes , 2 femmes , savoir! 
Mathias Joseph Paquot, âgé de 47 ans , houilleur, faubourg 
Sainte-Walburge , veuf de Marie Catherine Leclercque. —- 
Theodore Cajot, âgé de 33 ans , tisserand , rue derrière le» 
Potiers , époux de Jeanne Grifnâye. — Lambert Joséjdi l’a- 
quay , âgé de 18 aus, fondeur en cuivre , faubourg'Saint- 
Gilles , célibataire. — Marie Jeanne Pire, âgée de 79 ans, 
rue du Vertbois , veuvede Joseph Croisier. —- Marie Josephe 
I.onay , âgée de 31 ans , rue Saint-Séverin, épouse de Mathieu 
Joseph Despontin.

Du 27. — Naissances , 4 garçons, 3 filles.
Mariages 6 , savoir : Entre Jean Joseph Braire , plafon, 

neur, rue delà Cloche, veuf de Marie Anne Colin, et Ma
rie Therese Praillet , cuisinière , rue Pont Maghin. — Fran
çois Joseph Coilürd, domestique , rue Basse-Sàuvenière, et 
Aldégonde Ercken , domestique , faubourg Sainte-Marguerite. 
—- Georges Joseph Cômbliü , faubourg tl'Àmcrcœur et Ger
trude Diepart, cabaretière, même faubourg , veuve de Jean 
Pietteur. — Théodore Joseph Bragard , domicilié à Venders, 
et Anne Josephe Martin , rue derrière le Palan. — Francois 
Hubert Simon , menuisier , rue sur Meuse, et ReginePulinx , 
femine-de-chambre , rue derrière l’hôtel de ville- — Jean Jac
ques Bettig , fusilier à la time, division en garnison en cette 
ville , et Héluid Marchand , herbière , rue de la Couronne.

Décès , I fdle, 2 hommes , 2 femmes , savoir : Jean Fran
cois Malherbe, âgé de. 81 ans , vannier , rue Grande,Bêche , 
époux en i». jnôces de Anne Baron}. — Jean Lambin , âgé de 
80 ans, journalier, rue sur les Walles, époux d’Elisabeth 
Lecostire.— Barbe Collette, âgée de 8i aus, rue Grande-" 
Nassarue , épouse de Lambert Juprelle. — Anne Josephe Wil- 
cot, âgée de 71 ans, rue Pierreuse, épouse de Henri Mathias 
Magouetle.

Tensions civiles , ecclésiastiques et militaires.
L’Administrateur du trésor dans la province de Liège, in

forme les intéressés qu’à partir du trois février prochain , 
les pensions du deuxième semestre de 1829 seront payables û 
son bureau , tous les jours , dimanches et fêtes exceptés, depuis 
9 heures du matin jusqu'à midi.

A.NNONCKS ET AVIS DIVERS.

PROGRAMME DU GRAND CONCERT vocal et instrumen
tal qui sera donné, vendredi 29 janvier 1830 , à la sijll»
de la Société d’Emulation, par J. J. HENRARD, pro
fesseur de chant d I’/école Royale de mvsiquo.

PREMIÈRE PARTIE.

1° Ouverture de Robin des Bois, de Wéber.
2“ Duo de la Jérusalem délivrée, musique de Persuis, chanté 

par Mr *** amateur et Mr Henrard.
3° À.r du Crociato in Tgitto , musique de Meyerbeer, 

chanté par Mlle. , amateur.
4° Fantaisie pour la flûte sur des motifs de la Muette de 

Porîici , par Tulou , exécutée par M. Henchenne.
5° Canon à 3 voix, de Guillaume Tell, musique de Ros

sini , chanté par Mme. et Mlles. ***, amateurs.
6° Romance de Mr Henrard , chantée par M* *'** , amateur.
7° Trio de Robin des Bots, chanté par Mlles, et I'*** , 

a mateurs.
DEUXIÈME PARTIE.

Ouverture de Guillaume Tell , de Rossifli.
2° Air de Marguerite d’Anjou , musique de Meyerbeer , 

ehanté par Mme. *** , amateur.
3° Quatuor de Guillaume Tell , de Rossini , chanté par 

Mlles. ***, M' *** amateurs, et Mr Henrard.
4° Concerto de Rode pour le violon, exécuté par le jeune 

Léonard, élève de Mr Rouma.
5° Air d’Alàdin ou la lampe Merveilleuse, musique de 

Bénincori, chaulé par Mlle. *** , amateur.
6“ Nocturne à deux voix , chanté par Mlle, et Mr *** , 

amateurs.
7° Duo de Tanrredi, de Rossini , chanté par Mme. et 

Mlle *** , amateurs.
Le concert commencera d 6 heures,
NB. Ou peut se procurer des billets d’avance, âu prix de 

la Souscription , chez M. HALIN , concierge de la Société 
d'Ëmulatiou , et chez Mr F. LËMMENS , aux deux Foutaiue».

SOCIETE DU CASINO.
Assemblée générale convoquée au dimanche 31 courant , 

à t I heures du matin , pour procéder au remplacement des 
commissaires sortans.

Bon VIN de BORDEAUX en bouteilles, à 50 cents, e* 
flacou compris. S'adresser rue Porte St-Léonard , n° 659. 7(3

HUITRES anglaises, chez PAasaxoRr , derrière l’Hôtel-de-Villa

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hotel-de-VilIe.

HUITRES anglaises vertes à t fl. 30 cents, chez L. Atorie», fil» 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais, n° 320. 214

Cabillaux , Turbots , Rivets , Raies , chez L. ANDB.ÏEN, fil* 
au Petit-Pavillon Anglais, Souverain-Pont, n° 320. '938

Cabillaux, Rayes, Rivets, chez Peret, rue Ste,-Ursule, 87G:

POISSONS de MFR très frais au Moriane , rue du Stock!».



L'ÉTABLISSEMENT de BOOSTER, près Chaudfoutaine, 
allant être remis en pleine activité pour mars prochain , on y 
laminera à façon , et à des prix très-modérés le fer, zinc et 
cuivre. S’adresser chez le propriétaire François LEPAGE, au 
fubourg St-Gilles , n° 280

Jn.-Bapte. LASDINOIS VEND1VA , vendredi pro
chain , à 2 heures précises de l’après-midi, rue derrière le 
Palais, n° 74 : — « Vases et déjeuner en porcelaines fines , 
2 horloges , beaux linges damassés et non ouvrés; chemises; 
rideaux de fenêtres et de lits ; une belle presse à linges ; meu
bles en tous genres , de divers bois ; mais notamment six mag
nifiques tables à jeux en acajou très-riche, une belle bibliothè
que ; presse à vin , etc. , etc. » 670

A LA FABRIQUE EE CHAPEAUX IMPERMÉABLES, 
rue Porte St.-Léonard, ri° 659, on VEND en détail, à des 
prix très-modiques , ce qui se fait de plus beau et de plus 
léger en chapeaux, au goût du jour. 14

A LOUER de suite une belle et grande MAISON, nouvel
lement bâtie, ayant toutes les commodités désirables . située 

rue de la Régence , appartenant à M. ELIAS. — S'adresser 
à la dite maison. 87g

VENTE DE CHÊNES, PIÈTRES, BOIS BLANCS , ORMES 
FRÊNES ET PEUPLIERS D’ITALIE.

Le 19 février 1830, à 10 heures du matin, on vendra aux 
enchères, à N ERRÉ PEN, dans les bois de M. le baron de 
Rosen-ïontbarc , à 2 ([2-milles de Tongres et à un demi 
mille de la chaussée de Tongres à Hasselt, des chênes d’une 
beauté rare par leur grosicur et leur élévation. ; ils ont de
puis 2(3 jusqu’à 3 4[5 aunes de circonférence, et depuis 8 3(4 
jusqu’à 13 aunes environ d’élévation, et tous les autres arbres 
énoncés sont également d’une grosseur et hauteur prodigieuse. 
Il y aura en tout genre de quoi satisfaire les amateurs. On 
vendra aux pieds des arbres along crédit, moyennant cau
tion connue du notaire VANDENBÖSCH , à TONGRES. — 
S’adresse! au château , pour connaître où commence la vente.

A LOUER, I our le l'r. mai prochain ,1’HOTEL DE 
L’EMPEREUR, rue de Heusy , à Venders. S’adresser au 
propriétaire M. J. M. DE JOYE. 621

31) CINQ MILLE FLORINS P.-B. , ou plus, à PLACER 
en rente perpétuelle sur hypothèque libre dans l'arrondisse
ment de Liège. S’adresser au notaire ADAMS, derrière St-Paul

On DEMANDE une FILLE d’un âge mûr , capable de faire 
une CUISINE BOURGEOISE, S’adresser, pour renseignement, 
au n° 943, rue Neuvice. 680

PETIT QUARTIER à LOUER, rue de la Rose , n° 476. 680

50 Le jeudi, 4 février 1830, à 10 heures du matin, Me 
LIBENS, notaire, procédera, en son étude , à la VENTE 
aux enchères de bâtimens d’exploitation composés de deux 
cabinets) , cuisine , lavoir , granges, écuries , bergerie , cour, 
puits et environ un bonnier 9 perches de jardin et prairie , 
y attenant, formant la moitié de la cense dite l’Abbaye , 
située dans la commune d’I IA NEFLE, canton de Bodegnée.

Il sera accordé beaucoup de facilités pour le paiement. S’a
dresser en l’étude dudit notaire où le plan de cette propriété 
et les conditions de la VENTE sont déposés.

() Une BONNE MAISON de commerce , rue de la Grande- 
Tour , n° 77, à VENDRE. L’acquéreur pourra avoir faci
lité ;à terminer le payement. S’adresser même rue, nd 302.

51 VENTE DE MEUBLES POUR CAUSE DE DÉCÈS.
Lundi prochain , premier février et mercredi 3 , 

à deux heures de l'après-midi , P.-H.-J. DUVIVIER 
rendra en son domicile , rue Velbruck , un bon et consi
dérable MOBILIER , dans lequel se trouve hautes et basses 
garderobes , commodes, banc-à-colfre, armoires, chaises rem
bourrées et autres , pendules , miroirs de différentes gran
deurs , batterie de .cuisine , rideaux , quantité de litteries, 
linges ,de tables et autres. Le tout argent comptant.

J'ÉCHANGE les louis à 3[4 ; les pièces de 20 et 40 fr 
à 1 (2 pour 0[0 ; fréderic de Prusse à 20 fr. 60 ; souverains 
anglais à 25-35. Toutes les espèces d’or et d’argent étran
gères avec bénéfice , et escompte le papier de banque et 
valeurs de commerce.

J. E. MASU , rue Vinâve-d’Isle, n° 52. 580

CESSATION DE COMMERCE.
Mlle. M. A. SOTIAU, négociante, rue du Pont-d’Ile, 

n° 830 , a l’honneur d’informei que la VENTE des MAR
CHANDISES qu’elle a en magasin, se continue beaucoup 
au-dessous des. PRIX de FACTURE; lesquelles marchandises 
consistent principalement en circassiennes , mérinos français, 
de Saxe et anglais, gilets , barrèges , crêpes, gaze-lisse , soieries 
de toute espèce, telles que marcellinnes, gros de Naples, 
satins, baset cravattes de soie, mouchoirs foulards, rubans 
et quantités d’autres articles. 677

DEMANDE D’ACQUISITION DE BIENS FONDS.
On désire acquérir de la main à la main un COTEAU de 

30 à 60 bonniers, incliné vers le midi et situé sur les rives 
de la Meuse ou dans les environs de LOUVAIN. S’adresser au 
bureau de cette feuille. 668

49 VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.
Le deux mars 1830 , aux neuf heures du matin, il sera 

VENDU aux enchères , par le ministère de Me BERTRAND, 
notaire à Liège , en.son étude , sise place St.-Pierre , les im
meubles dont la désignation suit :

1° Une pièce de terre contenant quarante-trois perches 60 
aunes , située commune d’Awans.

2. Une terre de vingt-une perches 80 aunes.
3. Une terre de vingt une perches 80 aunes.
4. Une pièce de terre de quatre-vingt-sept perches dix-liuit 

aunes.
5. Une terre de soixante-cinq perches 44 aunes.
6. Une terre de vingt-une perches 80 aunes.
Ces six pièces de terre sont situées commune d’Awans , et 

exploitées par Jean Joseph Geradon, de Mons.
7. Une prairie close de baies , contenant quatre'vingt neuf 

perches 36 aunes, située commune d'Awans, louée à MAI. 
Guermant et Burtin.

8. Une pièce de terre, contenant soixante-quinze perches
50 aunes.

9. Une pièce de tene, contenant cent vingt cinq perches 
trois aunes.

10. Une pièce de terre , contenant cent cinquante-quatre per
ches dix sept-aunes.

fl. Une pièce de terre, contenant deux cent vingt neuf per
ches quatre-vingt-dix aunes.

f2. Une pièce de terre, contenant quarante perches vingt 
aunes.

f3 Une pièce de terre, contenant cent six perches quatre- 
vingts aunes.-

Un verger, situé à la Chaussée, contenant dix-sept perches 
quatre-vingt-dix aunes, exploité par Mathieu Thonet, de 
Hognoul

Ces pièces, reprises sous les articles 8 inclus 13,. sont si
tuées commune de Hognoul, et exploitées par Gilles Burtin , 
d’Awans.

14. Une pièce de terre, située même commune de Ho
gnoul, contenant cent quatre perches soixante-deux aunes, 
exploitée par la Ve Bourdouxhe , de VfUers-l’Ëvêque.

15. Une terre , contenant soixante-dix-huit perches quarante- 
lmit aunes , située commune de Vrllers-l’Évêque , exploitée par 
Pieire Pierre , dudit lieu.

16. Une terre, contenant quatre-vingt-sept perches quatre-

perches trente-deux aunes.
18. Une pièce de terre, contenant cent soixante dix-neuf 

perches soixante aunes.
19. Une pièce de terre, contenant cent vingt perches 

cinq aunes.
20. Une terre, contenant vingt-six perches quinze aunes ; 

les pièces comprises sous les articles 17 inclus 20, sont, si
tuées commune de Xhendremael , et exploitées par Gilles 
Lombard dudit lieu.

j 21. Une terre, contenant-soixarite-dix-neuf perches vingt-

Beaux QUARTIERS garnis ou non , et écurie à LOUER , 
rue devant la Magdeiaine , n° 273. 69

Le premier février 1830, à midi précis , on 
VENDRA huit bons CHEVAUX propres au rou-

________ >lage et autres usages, chez BRABANT, à DON-
CEKl , un CHARIOT à jantes larges, des TRAITS et autres 
.objets. A crédit. 697

On DEMANDE à LOUER à un peh plus de cinq milles 
de la ville, une petite CAMPAGNE avec un jardin ou prai
rie. — On préférerait sur la route de Namur ou aux en
virons de Seraing. S’adresser au bureau de cette feuille. 698

MAISON de CAMPAGNE à LOUER, jouissant d’une très- 
belle vue, avec un grand jardin bien arboré, prairie et bos
quet, située à XHOVEMONT , quartier d’Ouest, il0 476. S'a
dresser sous la Petite-Tour, n° 62. 726

A VENDRE une belle et grande MAISON propre à tout 
commerce , située dans un quartier de la ville des plus com- 
merçans , ayant cour , écurie et jardin avec issue à l’eau. S’a
dresser au bureau du Courrier de la Meuse, 638

Le cahier des charges pour parvenir à la vente est déposé 
n l’étude dudit notaire.

Immeubles à vendre par expropriation forcée , en un seul lot
l°LTne maison, ses appendices et dépendances , avec une 

cour , située en la coriimuue de Boelhe , district de Waremïne,
- -ondissement et province de Liège, joignant du levant à 
Jacques MarnefTe, du midi au chemin , du couchant à Thomas 
Kempeners , et du nord au verger ci-après désigné, conte
nant, en superficie, une perche seize aunes carrées.

Cette maison est construite en bois et couverte en chau
me, et se compose de deux petites places au rez-de-chaussée.

2° Un verger arboré, situé en la commune de Boelhe, 
district dudit Waremme, arrondissement et province de Liège, 
contenant sept perches quatre-vingt-dix aunes carrées, joig
nant du levant audit Jacques MarnefTe , du midi à la maison 
ci.dessus , du coucliaut a Thomas Kempeners, et du nord 
au jardin ci après repris.

3° Un. jardin, situé audit Boelhe, district dudit Waremme,

arrondissement et province de Lié.e , contenant huit perches 
dix aunes carrées, joignant du tevaut à Jacques MarnefTe 
du midi au verger qui précède , du couchant à Thomas Kein.

six aunes, située commune de Xhendremael, exploitée par 
Faque, dudit lieu.

22. Une terre, contenant trente-deux perches septante 
aunes, située même commune de Xhendremael, exploitée 
par Nicolas Maréchal et la veuve Joseph Pâques.

23. Une terre contenant 1rente-une perches soixantc-une 
aunes, située commune de,Xhendremael , exploitée par Léo
nard Watrin.

Pe
N
eners, et du nord aux saisissons ; le tout est occupe pji
icolas-Joseph Lepage, partie saisie.
La saisie desdits immeubles a été faite à la requête de 

la Dame Thérèse Gosin, épouse de Jean-François Boux et 
de ce dernier même, pour autant que de besoin , protatjj. 
taires , domiciliés à Waremme, district dudit Waremme, 
arrondissement et province de Liège ; des sieurs Louis et 
Charles Gosin , et de la demoiselle Constance Gosin, fermiers
domiciliés à Cumptici., canton de Tirlemont, province dii 

ridional . tous légataires à titre universel Jn i.Brabant-méridional , tous légataires à litre universel Je lj 
Dame Augustine Gosin, veuve de Guillaume-Joseph Hume 
de Boelhe; sur ledit Nicolas-Joseph Lepage , cultivateur, de! 
meurant en ladite commune de Boelhe, district, arrondisse, 
ment et province susdits ; p«r procès-verbal dit quinze «. 
tobre mil huit cent vingt-neuf, enregistré à Waremme le
aix-sept du même mois , fait par l’huissier Philippe Josenli 
Listray mt.«î m.,», , i.- „.m i ..i ........ —.ay, muni d’un pouvoir spécial , sous seing-privé, enre- 
gislré à Waremme par Lefebvre , le douze octobre mil Luit 
cent vingt-neuf, folio quatorze, recto case cinq, reçu qua- 
Ire-viugts cents en principal, faisant avec les vingt-six addi
tionnels , un florin un ceuls.
, Copie de ladite saisie a été remise, avant l'enregistrement, 
a M. Dieudonné Winand , assesseur de la dite communed! 
Boelhe , et à M. Henri Joseph Dethier , greffier de lajusticedi 
paix du canton de Waremme , lesquels ont visé l'original,)! 
15 dudit octobre.

Cette saisie a été transcrite au bureau des hypothèque! i 
Liège, le vjngt-deux octobre mil huit cent vingt neuf, vol. 31, 
11a 7 , et pareille transcription a été faiie au greffe du tribunal, 
civil de première instance séant à Lîége , le trois novemW 
suivant, vol. 23 , art. 67.

La première publication du cahier des charges , aura liai 
1 audience des criées du tribunal civil de premièse instant! 
séant .à Liège, le 28 décembre mil huit cent vingt-neuf, an 
dix heures .du matin.

J. J.M. Berleur, avoué près ledit tribunal de première instance 
séant à Liège, domicilié me Gérardrie, n° 772 , à Liège, pi- 
tenté par la régence de Liège , pour l'an 1829g occupera pm 
les sa.sissants. Signé J. J. Ai. Berleur , avoué.

Je soussigné greffier du tribunal civil de pi entière instant! 
séant à Liège , certifie que, conformément à l’artic’e.six.çenl 
quatre-vingt deux du code de procédure civile, pareil extrait■ 
été cejourd’hui inséré au tableau à ce destiné.

lait à Liège , le.cinq novembre mil huitecut vingt-neuf.
Signé Renakly, commis-greffier.

Enregistré à Liège, le sept novembre mil huit cent vins! 
neuf, folio quatre-vingt-trois , case.neuf. Reçu pour eurey 
trement quatre-vingt cents, faisant avec les additionnels,ra 
florin un cents. Signé De Harlez.

J. J. M. Berleur , avoué.
Les trois publications du cahier des charges ayant eu la 

l'adjudication préparatoire se fera à l’audience des criée! 
tribunal civil de première instance séant à Liège, le quina 
février mil huit cent trente, aux neuf heures et demisj) 
matin , sur la mise à prix de cent florins des Pays-Bas f» 
le di tlot. BERLEUR, avoué , occupant pour les saisissants(70

MÉTALLURGIE. — LIBRAIRIE.
La première livraison du MANUEL DE LA MÉTALLUH® 

DU FER de Karsten, 2e édition , revue par Culmofl
sera mise en VENTE le dix février prochain, au prit il 
i fl. 70 , à la librairie de L. MAHOUX.

NB. •—- Son magasin sera incessamment transféré PIED j* 
PO-NT-d’ISLE, n° 760, maison de AI. Tilmant, où 
aura un très-beau QUARTIER à LOUER.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 25 janv. — Rentés 5 p. 0[0 , ioill!:( 

du 22 sept. 1829, 108 fr. 60. c. — 4 f j2 p. 0(0 , jouissfl 
du 22 sept. , 407 fr. 00'e. — Rentes 3 p. 0|û , joitiss. “ 
22 déc. 1829, 84 fr. 55 c. — Actions de la banque, g 
fr. 0J c. — Emprunt royal d'Espagne, 1829,83 fr. Ijl' 
Emprunt d’Ilaïti, 427 fr. 1(2 c.

Bourse d’Amsterdam, du- 26 janvier. •— Del te acti' é- ‘
3[4. — Idem différée 1 1(2.----- Bill, de ch. 27
Syndicatd’amorlissemeiH 4 1 [2, 101 3j4 —Renie rciuh II
99 0(0.— Act'. Société de cmi.m.- 90 0(0 (I-0. — Ré5-5- 11 
et C' 5, 105 1(4.—Dito ins. gr. li. 74 0|ü. — Dilo Ç.W*
101 3|4. —Dito ein. à L. 5 , 4 02 l|4. —Danois à I-ol,ll,
76 1(8.—Ren.fr. 3 »[„ , 85 0;0. — Esp. II. 5
Dito à Paris, 11 5(8. — Rente Pm et. 63 3|4. — VicuW>[8. — nente l’en et. bo opi. — > n“" «i,
Banq. 102 1(2.----- Metall. , 101 1.(4.------- A Rut. UUM
0 0. — Dito 2« 1. 413 0(3 00. — Lots de Poloene WS 
00 0j0. — Naples Falconet 5, 88 7(16.—Dito Lontli'ts 
99 3(4 00. — Brésilienne 72 1 (2.

les-Bourse d’Anvers , du 27 janvier. — Effets r■ .
Les cours ont fermés comme suit : Actions de la stùfj
commerce des P.- B., 00 00.---- - Métalliques, 104 d? \
— Lots 412 P. —Napolitains 88 Q8 88 etA----- Angl»lSL
1(2 A. —Le Sicile 1200, 00 0(0. — Ducats 600,03 0(0 " 
Guebbard 00 0(0 1—La rente perpétuelle 63 3(4 7(8 0(^
Lots Polonais. 107 0(0 000.----- Anglo Danois , 75 3(4'
Brésiliens, 72 1(2 P. ^

Changes. — L’Amsterdam à courts jours étaient °“£rÛj 
3(8 0(0 perte ; le Paris à courts jours a été fait fr- f' 
le trois mois à fr. 43 31 (32 -, le Londres, était peu ab« ^ 
et s’est fait à la côte d’avant-hier ; Hambourg et F13“1, 
ont été sans affaires.

H. LIGNAC, imprim du Journal, place du Spectacle,




